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CHAPITRE	2	:	DISPOSITIONS	APPLICABLES	À	LA	ZONE	UB	

	
	
	
Certaines	parties	du	 territoire	 communal	 sont	 concernées	par	des	aléas	de	 risques	 (voir	 le	 chapitre	 sur	
l’état	initial	de	l’environnement	dans	le	rapport	de	présentation),	il	est	demandé	de	prendre	connaissance	
de	 la	 cartographie	 figurant	 en	 annexe	 du	 présent	 règlement	 et	 de	 l’étude	 complète	 (carte	 des	 aléas)	
figurant	dans	l’annexe	informations	jugées	utiles	(pièce	n°7	du	dossier	PLU).	
	
	
	

Section	I	-		
DESTINATION	DES	CONSTRUCTIONS,	USAGE	DES	SOLS	ET	NATURES	D’ACTIVITÉS	

	
Paragraphe	1	:	Interdiction	de	certains	usages	et	affectations	des	sols,	constructions	et	activités	
	
Sont	interdits	:		
	
Les	constructions	et	installations	nouvelles	à	usage	industriel	ou	à	usage	d'entrepôt	à	vocation	industrielle.	
	
Les	garages	réalisés	en	sous-sol.	
	
Les	abris	pour	animaux.	
	
Les	 installations	 dont	 la	 présence	 est	 incompatible	 avec	 la	 vie	 de	 quartier	 en	 raison	 des	 nuisances	
occasionnées	par	 le	bruit,	 les	émanations	d'odeurs	ou	de	poussières,	 la	gêne	apportée	à	 la	circulation,	 le	
risque	d'explosion	ou	les	risques	technologiques.	Cette	compatibilité	sera	appréciée	selon	la	réglementation	
en	vigueur.	
	
Les	bâtiments	et	installations	à	usage	d'activité	agricole.	
	
Les	groupes	de	garages	s'ils	ne	sont	pas	directement	liés	à	l'habitation.	
	
L'ouverture	et	l'exploitation	de	carrières.	
	
Les	dépôts	de	toute	nature,	de	plus	de	15	jours.	
	
Les	parcs	d'attraction.	
	
Les	habitations	légères	de	loisirs.	
	
Le	 stationnement	 prolongé	 des	 caravanes	 isolées	 hors	 du	 terrain	 où	 est	 implantée	 la	 construction	 qui	
constitue	la	résidence	principale	de	l'utilisateur.	
	
Les	 terrains	 de	 camping,	 les	 terrains	 de	 stationnement	 des	 caravanes	 ou	 les	 garages	 de	 caravanes	 à	 ciel	
ouvert,	suivant	la	réglementation	en	vigueur.	
	
Les	affouillements	et	les	exhaussements	de	sol	non	liés	à	une	opération	de	construction.	
	
La	démolition	des	éléments	bâtis	d’intérêt	patrimonial,	 identifiés	au	titre	de	 l’article	L.151-19	du	Code	de	
l’Urbanisme.	
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Paragraphe	2	–	Limitation	de	certains	usages	et	affectations	des	sols,	constructions	et	activités	
	
1)	 L’usage	 et	 l’affectation	 des	 sols,	 les	 constructions	 et	 activités	 suivantes,	 sont	 limités	 aux	 conditions	 ci-
après	:	
	
-	 Les	 constructions	 et	 installations	 nécessaires	 à	 l’exercice	 d’activités	 libérales,	 artisanales	 ou	
commerciales	 (y	 compris	 des	 installations	 classées	 ou	 non	 nécessaires	 à	 la	 vie	 et	 à	 la	 commodité	 des	
habitants)	dans	la	mesure	où	il	n’en	résulte	pas	pour	les	propriétés	voisines	et	l’environnement	des	dangers	
ou	nuisances	occasionnés	par	le	bruit,	la	poussière,	la	fumée,	la	circulation.		
	
-		 La	construction	d’annexe(s)	non	accolée(s)	qui	seraient	liée(s)	à	une	habitation,	dans	la	limite	de	40	
m2	d’emprise	au	sol	cumulés	par	unité	foncière.	
	
-		 Par	unité	foncière,	un	abri	de	jardin	dès	lors	qu’il	est	limité	à	12	m2	d’emprise	au	sol.	
	
-	 Par	unité	foncière,	un	groupe	de	garage	non	lié	à	une	habitation,	dans	la	limite	de	2	garages	voués	
au	stationnement	d’un	véhicule.	
	
-	 Le	 stationnement	 prolongé	 des	 caravanes	 sur	 un	 terrain	 où	 est	 implantée	 la	 construction	 qui	
constitue	 la	 résidence	 principale	 de	 l’utilisateur	 n’est	 possible	 que	 si	 la	 caravane	 reste	 non	 visible	 du	
domaine	public.	
	
	
2)	 Il	est	rappelé	que	les	bâtiments	d'habitation,	d'enseignement,	de	santé,	de	soins,	ainsi	que	les	bâtiments	
d'hébergement	à	caractère	touristique,	situés	dans	une	bande	de	100	m	de	la	RD924	–	voie	classée	de	type	3	
en	dehors	des	parties	agglomérées	 -,	situés	dans	une	bande	de	30	m	de	 la	RD924	–	voie	classée	de	type	4	
dans	les	parties	agglomérées	de	la	commune	-	(suivant	l'arrêté	préfectoral	en	date	du	28	décembre	1999	et	
du	23	novembre	2016),	devront	se	conformer	aux	prescriptions	de	la	loi	92-1444	du	31	décembre	1992	et	de	
ses	textes	subséquents	relatifs	à	l'isolation	des	bâtiments	contre	les	bruits	de	l'espace	extérieur.	Ces	secteurs	
de	nuisances	figurent	dans	les	annexes	du	dossier	P.L.U.	 	
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Section	II	-		
CARACTÉRISTIQUES	URBAINE,	ARCHITECTURALE,	ENVIRONNEMENTALE	ET	PAYSAGE	

	
Paragraphe	1	:	Volumétrie	des	constructions	
	
Emprise	au	sol	des	constructions	:	
	

-	 L'emprise	au	sol	de	 l'ensemble	des	constructions	ne	doit	pas	excéder	35%	de	 la	surface	totale	du	
terrain.	 Elle	 peut	 être	 portée	 à	 50%	 de	 la	 surface	 du	 terrain	 pour	 les	 constructions	 à	 usage	 d’activités	
autorisées	et	pour	les	équipements	publics	ou	équipements	d’intérêt	général.	
	 Dans	le	secteur	UBa,	l’emprise	au	sol	de	l’ensemble	des	constructions	ne	doit	pas	excéder	25%	de	la	
surface	totale	du	terrain,	portée	à	50%	pour	les	équipements	publics.	
	

Cette	 règle	 ne	 s’applique	 ni	 constructions	 et	 installations	 liées	 ou	 nécessaires	 au	 fonctionnement	 des	 équipements	
d'infrastructure	 de	 voirie	 et	 de	 réseaux	divers	 (transformateur,	 pylône,	 réservoir	 d’eau	potable,	 poste	 de	détente	 de	 gaz,	 bassin	 de	
retenue,	etc.),	 ni	 en	 cas	de	 reconstruction	en	 cas	de	 sinistre	à	égalité	de	 surface	de	plancher,	ni,	 dans	 la	mesure	où	 ils	ne	peuvent	
satisfaire	aux	règles	définies	ci-dessus,	aux	immeubles	existants	avant	la	mise	en	vigueur	du	plan	local	d’urbanisme	révisé,	qui	peuvent	
être	réparés,	aménagés	ou	agrandis	dans	 la	 limite	de	20	m2	d'emprise	au	sol,	à	condition	que	 la	destination	de	 la	construction	soit	
compatible	avec	la	vocation	de	la	zone.	
	
Hauteur	des	constructions	:	
	
-	 La	 hauteur	 des	 constructions	 principales	 est	 mesurée	 à	 partir	 du	 sol	 naturel	 (avant	 travaux)	
jusqu’au	sommet	du	bâtiment.	Dans	le	cas	d’un	terrain	en	pente,	le	niveau	de	référence	est	le	niveau	de	la	
dalle	à	 l’endroit	de	 la	 construction.	Les	ouvrages	 indispensables	et	de	 faible	emprise,	 tels	que	souche	de	
cheminée	et	de	ventilation,	locaux	techniques	d'ascenseurs,	garde-corps,	etc.,	ne	sont	pas	pris	en	compte	
pour	la	détermination	de	la	hauteur.	En	cas	d’extension	ou	d’aménagement	des	constructions	existantes,	la	
hauteur	maximale	autorisée	pourra	atteindre	la	hauteur	de	la	construction	existante	avant	travaux.	
	
-	 La	hauteur	des	constructions	à	usage	d'habitation	est	limitée	à	8	mètres	au	faîtage	(ou	à	l’acrotère	
pour	les	toitures	terrasses)	avec	un	seul	niveau	dans	les	combles	(rez-de-chaussée	plus	combles).	
	 Dans	le	secteur	UBa,	la	hauteur	maximale	des	constructions	est	limitée	à	10	mètres	au	faîtage	(ou	
à	 l'acrotère	 pour	 les	 toitures	 terrasses)	 avec	 un	 seul	 niveau	 dans	 les	 combles	 (rez-de-chaussée	 plus	 un	
étage	plus	combles).	
	
-	 La	 hauteur	 des	 constructions	 annexes	 isolées	 est	 limitée	 à	 5	mètres	 au	 faîtage.	 Néanmoins,	 les	
annexes	étant	 implantées	sur	une	des	 limites	séparatives	et	ayant	une	seule	pente	de	 toiture	auront	une	
hauteur	maximale	limitée	à	3,50	mètres.		
	
-	 La	hauteur	des	abris	de	jardin	est	limitée	à	3	mètres	au	faîtage.	
	
-	 En	aucun	cas	la	hauteur	des	autres	constructions	ne	peut	dépasser	7	mètres	au	faîtage	du	toit	(ou	à	
l’acrotère	pour	les	toitures	terrasses).	
	

Ces	 règles	ne	 s’appliquent	pas	aux	 constructions	et	 installations	 liées	ou	nécessaires	au	 fonctionnement	des	équipements	
d'infrastructure	 de	 voirie	 et	 de	 réseaux	divers	 (transformateur,	 pylône,	 réservoir	 d’eau	potable,	 poste	 de	détente	 de	 gaz,	 bassin	 de	
retenue,	etc.).	
	
	
Paragraphe	2	:	Implantation	des	constructions	
	
Par	rapport	aux	voies	et	emprises	publiques	:	
	
-	 Les	constructions	seront	implantées	avec	un	retrait	d’au	moins	6	mètres	par	rapport	à	l'emprise	des	
voies	publiques.	
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-	 Toutefois,	 pour	 les	 bâtiments	 existants	 déjà	 implantés	 à	 l'alignement	 ou	 à	moins	 de	6	mètres	 de	
l’alignement,	 une	 extension	 est	 autorisée	 dans	 la	 continuité	 du	 bâti	 existant	 sans	 réduction	 du	 retrait	
observé.	
	
-	 Dans	 tous	 les	 cas,	 aucune	 construction	 nouvelle	 à	 usage	 d’habitation,	 d’activités	 artisanales,	
commerciales,	 de	 bureaux	 ou	 de	 services,	 ou	 transformation	 de	 construction	 existante	 en	 habitation,	 en	
activité	 artisanale,	 commerciale,	 de	 bureaux	 ou	 services,	 ne	 peut	 être	 implantée	 à	 plus	 de	 30	 mètres	 de	
profondeur	mesurés	à	partir	de	l'alignement	sur	la	voie	publique	principale	qui	dessert	le	terrain	et	qui	permet	
un	accès	aux	véhicules.	Dans	le	secteur	UBa,	ce	retrait	est	portée	à	40	mètres	de	profondeur	mesurés	à	partir	
de	l’alignement	sur	la	voie	principale	qui	dessert	le	terrain	et	qui	permet	un	accès	aux	véhicules.	

L’extension	 d’une	 construction	 à	 usage	 d’habitation,	 de	 bureaux	 ou	 de	 services,	 existante	 avant	
l’entrée	en	vigueur	du	PLU	révisé,	reste	autorisée	au-delà	de	cette	bande	de	30	mètres	(ou	40	mètres	dans	le	
secteur	UBa).	
	

D'une	part,	pour	les	constructions	et	installations	 liées	ou	nécessaires	au	fonctionnement	des	équipements	d'infrastructure	
de	voirie	et	de	 réseaux	divers	 (transformateur,	pylône,	 réservoir	d’eau	potable,	poste	de	détente	de	gaz,	bassin	de	 retenue,	station	
d’épuration,	etc.),	ainsi	que	pour	les	équipements	publics,	services	publics	et	installations	publiques	présentant	un	caractère	d’intérêt	
général,,	d'autre	part	pour	la	reconstruction	en	cas	de	sinistre	à	égalité	de	surface	de	plancher,	l'implantation	se	fera	à	l'alignement	ou	
en	retrait	de	l'alignement	en	respectant	les	caractéristiques	urbaines	et	architecturales	de	la	commune.	
	
	
Par	rapport	aux	limites	séparatives	:		
	

-		 La	construction	sera	 implantée	soit	sur	une	des	 limites	séparatives	en	respectant	une	distance	au	
moins	égale	à	la	moitié	de	la	hauteur	de	la	construction	sans	pouvoir	être	inférieure	à	3	mètres	de	l’autre	
limite,	soit	avec	un	retrait	minimal	de	3	mètres	de	chacune	de	ces	limites.		
	
-	 Toutefois,	pour	un	bâtiment	existant	déjà	implanté	à	moins	de	3	mètres	des	limites	séparatives,	une	
extension	est	autorisée	dans	la	continuité	du	bâti	existant	sans	réduction	du	retrait	observé.	
	
-	 Pour	une	construction	existante	avant	 l’entrée	en	vigueur	du	PLU	révisé,	 l’implantation	de	 limites	
séparatives	à	limites	séparatives	est	acceptée	uniquement	si	la	largeur	du	terrain	est	inférieure	à	11	mètres	
à	l’endroit	de	l’implantation	de	la	construction.		
	

D'une	part,	pour	les	constructions	et	installations	liées	ou	nécessaires	au	fonctionnement	des	équipements	d'infrastructure	
de	voirie	et	de	réseaux	divers	(transformateur,	pylône,	réservoir	d’eau	potable,	poste	de	détente	de	gaz,	bassin	de	retenue,	etc.)	ainsi	
que	pour	les	équipements	et	installations	publiques	présentant	un	caractère	d’intérêt	général,	d'autre	part	pour	la	reconstruction	en	
cas	de	sinistre	à	égalité	de	surface	de	plancher,	 l'implantation	se	fera	sur	au	moins	une	des	limites	séparatives	ou	avec	un	retrait	au	
moins	égal	à	la	moitié	de	la	hauteur	de	la	construction.	
	
	
Constructions	les	unes	par	rapport	aux	autres	sur	un	même	terrain	:		
	

-		 Les	nouvelles	constructions	annexes	isolées	(hors	extension	de	l’existant)	seront	situées	soit	à	l'arrière	
de	la	construction	principale	(par	rapport	à	la	voie	publique	qui	dessert	le	terrain)	ou	en	continuité	de	celle-ci	
lorsqu'il	n'est	pas	possible	de	la	réaliser	à	l'arrière.	Dans	le	secteur	UBa,	cette	règle	peut	ne	pas	s’appliquer	dès	
lors	qu’il	existe	un	mur	de	clôture	édifié	à	l’alignement	sur	la	voie	publique	qui	dessert	le	terrain.	
	

Cette	 règle	 ne	 s’applique	 pas	 aux	 constructions	 et	 installations	 liées	 ou	 nécessaires	 au	 fonctionnement	 des	 équipements	
d'infrastructure	 de	 voirie	 et	 de	 réseaux	divers	 (transformateur,	 pylône,	 réservoir	 d’eau	potable,	 poste	 de	détente	 de	 gaz,	 bassin	 de	
retenue,	station	d’épuration,	etc.)	ainsi	qu’aux	équipements	et	installations	publiques	présentant	un	caractère	d’intérêt	général.	
	
	
Paragraphe	3	:	Qualité	urbaine,	architecturale,	environnementale	et	paysagère	
	

Les	 constructions	 doivent	 par	 leur	 dimension,	 leur	 architecture,	 la	 nature	 de	 leur	 matériau,	
conserver	le	caractère	spécifique	des	lieux	afin	de	préserver	l'intérêt	du	secteur.		
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